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6. ~e Brésil a maintenant retrouvé ses traditions
véritables, dont certains avaient momentanément
cherché. ho le détoQ..~ner. Grâce ho un grand mouvement
de r~nouveau natiqpal, ~on pays s'e~t engagé s~7

la VOle au progrès :~t de, l'ordre, ce qUI nous permet
ho nouveau, sans rertier le passé, d'envisager l~avenir

avec confiance. ; " '0, ,,; 0 \

7. La pierre angulaire de notre pOlitique'" interna­
tionale comme. d~ notre politique nationale est l'exer­
cice, aussi cOlaplet que possible, de notre droit de
libre disposition en vertu duquel le peuple br6sii.i~n '
a fait un choix capital - auquel il se tient-, celui
de rester" fidble, sur le plan tant spirituel que
politique, {lU système de la démocratie représentative.

s. Le Président, des Etats-Unis du Brésil, M. Castello
Branco~ a~ dans un récent discours, défini comme
suit les, gràl1~~.es lignes de notre politique étrang~re~

"Nous neii de'fbns pas fonde:r notre politique sur
un machiav~~lisme b. notre façon Ou sur l1Ile doctHne
d'extorsion. Nous ne devons pas non plus appuyer
b. prit):.t'i la P\7litique de l'une quelconque des grandes
puissances, thème de celles qUiconstitu~ntle rem­
part,du monâ~oco.idental. car il faut faire la part,
cians leur politiq1J.e letrimgère, entre l'intérêt fOIlda.­
mental qu'eilles ont ri préserver le systèmeo~lci-

'dental et les!!intérêts propres d'un~grandepuissalice.
B:ref, une politique étrangbre est indépendante en ce
sens que la, politique d'u.n Etatsouvel'ain l'est par
la force ,des 'choses. Pour avoir une politique
ét:t<angè~e indépendante dans un monde oj).c. les
problèlTles et les intérêts sont de plus en~~'

.intell'd6pendants, le Brésil doit donc adopter cahe
doctr:lne et une ligne de conduite qui lui soient
propres et ne soient pas subordonnées à. des
intér@ts étr8ngera, aux siens. Les intérêts du
Brési1~oincident \1 dans denomb~eux oas, et' dans
des de/maines de plus en plus étendfts,8.vec c'eux
de) 1'.A\irlérique .latine, du continent américain ~t

de la lëon'imWlallté occidental,e. Agissant 'en" tolite
indéperidance, nOus ne craindrons cependant pas
de nous mont:rer solidaires d'autres nations~Placée
~ous le "signe qe ~ette ~ndépendanceet de c~tte1 ,',
solidarit~, notre politiqu.e étrangère sera~ctive,et. - . . - -;.~ , ~ .

et de tout ce que l 'Ol'ganisation des Nations Unies
a accompli pendant cette période_

5. Une chose pourtant n'a pas changé, ce sont les
grands princip~s qui nous gUident et qUie.sont in'Scrits
dans notre chartè, Lafidélité du BrésiHl.ces principes
ne sIest pas démentie: ils font partiedela philosophie
politique de notre nation. C'est cette fidélité inéb~­
lable aux buts et principes de l'Organisation des
Nations Unies que je réaffirme ici ~ujourd'hui avec
fermeté et avec une comiancerenouvelée.
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1. M. LEITAO DA CU~HA (Brésil} [traduit de
l'anglais]: Monsieur le Président, permettez-moi
de vous féliciter très ch&1eureusement de votre
élection ho la présidence de l'Assemblée générale.
L'unanimité' avec laquelle les Membres de l'Organi­
sation vous ont désigné pour occuper ces hautes
fonctions est particulièrement significative, car elle
montre la grande 1estime en laquelle votre nom est
tenu aux Nations Unies et la conviction que par vos
qualité,s ,d'homme d'Etat vous saurez au mieux gui6J~r

l'Assemblée ho cette heure.

2. Ce n'est pas par hasard qu'un représentant dis­
tingué de IIMrique préside cette session. Votre élec­
tion montre que l'Assemblée, générale attend avec
espoir et confiance la contribution que les jeunes
Etats d'Mrique apporterontb. la solution des graves
problèmes 'qui perturbent le monde. .

3. J'ai entendu avec le plus vif intérêt les paroles
éloquentes que vous avez prononcées en acceptant y ri:.
la présidence et qui montrent ho quel point vous
comprenez votre devoir et le nOtre. Vous avez parlé
des voix de l'AÎrique. Dans mon pays, elles trouvent
un écho. L'un des classiques de la littérature' bré k

'

silienne n'est-il pas J~~npoème d'Antonio de Castro
Alues, grand défenseur de la liberté africaine, intiMé
"Voix de l'iAfrique"? Cepoème t~moignede l'empreinte
qu'ont laissêe les Africains dans la race etdant. l'âme
de notre peuple. .

4. Cette année, comme les années passées, nous
sommes réunis pour passer en revue les nombreuses
activités de l'Organisation des Nations Unies et
pour essayer de trouver les solutions satisfaisantes
aux grands problèmes dont la solution dépend de

"!'Lla coopération Ïîlternatiolla1e. Je ressens d'auta.l1t
~y"~s l'honneur qui m'échoit dlouvrir cette discussion ~
;~Ji~t}riérale que je me rappelle ces jou}:'s lointains ob
-'j'ai pris part aux travaux de la-Commission prépara­

; toir& et h la premi~re session de l'Assemblét
générale, qtd $'~st tenue b. Lon<;ù.;es en 1945-194S.

c, Ainsi je, peux me rendre parfaitement compte ho
quel point ~a s~ène internationale a changé en 1~ ails
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hommes jouir d'un minimum de confort mat~riel et'
de bien-être social. Pour y parvenir il nous parart
indispensable que les pays développés, dans leur
propre in~rêt et dans celui de l 'humanitê tout
entU~re, participent h l'action qui tendh établir
plus de justice d'ordre économique sur le plan
international.

13. On reconnart de nos jours qu'il importe d'établir
rapidement une structure plus équitable des échanges
internationaux pour faire face aux besoins des pays
en voie de développement. Le Brésil a activement
coopéré avec les pays d'Amérique latine et avec
les autres pays qui, unis par des aspirations com­
munes, ont formé le "groupe des soixante-quinze",
et il fera tout ce qui est en ,Son pouvoir pour assurer
la continuité du programme d'action tracé par la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et
le développement. L'Assemblée générale poss~de

aujourd'hui suffisamment d'éléments pour entre­
prendre de donner suite hl'Acte final de cette
conférence. Quoi qu'il en soit, le Brésil pense que
la meilleure façon de parfaire les décisions contenues
dans cet Acte final est de commencer h les appliquer.
TI faut absolument épargner h la Conférence sur
.le commerce et le développement l'échec historique
qu'a connu la Conférence de 1948 sur le commerce
et l'emploi. Nous devons éviter 11 tout prix que l'Acte
final de Gen~ve ne se r~duiseà une simple d~claration"

de principes comme cela fut le cas pour la Charte
de La Havane.

14. L'Assemblée va aussi examiner d'autres ques­
tions économiques non moins importantes. Parmi
celles que ma délégation tier ':' pour primordiales,
et au sujet desquelles nous avons l'intention de
faire des propositions h la Deuxi~me Commission,
je mentionnerai la création d'un fonds d'équipement
des Nations Unies et d'une institution spécialisée
pour le développement industriel. Ces deux organes
s'occuperaient des besoins vitaux des pays en voie
de développement.

15. Je n'hésiterai pas h dire qu'arriver h. résoudre
le problème posé par les termes de l'échangedéfavo­
l'ables aux pays en voie de développement est aussi
important que maintenir la paix dans le monde. Ce
problème intéresse le développement des deux tiers
au moins de l'humanité. C'est une question de justice
dans les relations internationales et il s'agit Ih d'un
des buts de la Charte des Nations Unies. Nous ne
répondrions pas aux grandes espérances que le
monde a placées dans notre organisation si, h cette
tr:i.bune, nous ne luttions pas de toutes nos forces
pour améliorer et rendre plus équitables les relations
comm.erciales internationales.

16. Nous voudrions que tous les peuples puissent
exercer le droit h. l'autodétermination grft.ce hl'élimi­
nation des derniers vestiges du colonialisme agonisant.

17. La Charte de San Francisco a déj!l. été appelée
la Charte de la décoiOnisation. Sans doute le terme
est-il juste, mais il serait encore plus exact et plus
approprié de dire: de la décolonisation pacifique. La
postérité verra sans aucun doute dans le Chapitre XI
de la Charte l'instrument politique qui a servi h
libérer pacifiquement les peuples coloniaux et rendra

,hommage ft. la sagesse, à' la prudence et à la sagacit~

,.......,,
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adaptée aux conditions de notre époque et aux
problèmes de l'heure.

"Pour ce qui est de l'Mrique et de l'Asie, notre
objectif n'est pas purement commercial. Toutes
les conditions sont réunies pour que 's'établissent
une coopération fraternelle et une bonne entente
entre le Brésil et les peuples qui viennent d'acquérir
la liberté et qui entendent la garder. La coopération,
la compréhension, la concordance d'intérêts, voilh
ce que nous cherchons dans nos rapports avec tous
les pays et tous les peuples, compte tenu des hiérar­
chies de valeurs qui correspondent aux intérêts
nationaux. Tels sont les principes fondamentaux de
l'Organisation des Na.tions Unies, aux travaux de
laquelle nous participons si activement. Malgré
ses imperfections, l'ONU est, dans le monde actuel,
un instrument, indispensable pour le maintien de la
paix. Rien n'est possible sans elle."

9. Notre position est donc clairement définie. Les
attaches qui nous unissent h nos frères des l'épubliques
d'Amérique latine forment les premier chafuons de
notre solidarité internationale. Nous sommes unis h.
ces pays par les liens solides de la géographie et de
l 'histoire ~t par ceux qu.e créent des traditions et
aspirations communes, et nous ferons tout ce qui est
en notre pouvoir pour ~~ôze::t'rer encore ces liens.
Nous ne pouvons pas non plus échapper h l'influence
occidentale, qui a marqu~ notre civilisation et nos
institutions, et c'est elle qui nous amène h défendre
fermement le mode de vie démocratique qut,) l 'Occid.ent
cherche h. maintenir. D'autre part, nous ne saurions
oublier les liens qui nous rattachent h tant de pays
d'Afrique, continent qui a tant cont:-ibué 11 laformation
du peuple brésilien, et aux pays d'Asie, qui ont comme
nQUS besoin de se développer et avec lesquels nous
partageons un idéal de liberté, de progr~s et de
justice. Toutes les nouvelles nations - et j'entends
par lh tous les pays en voie de développement - doivent
évIter de se laisser arrêter par des idées et des
syst~mes purement conservateurs; il leur faut abso­
lument poursuivre leur évolution politique et sociâle.
A l'instar de ce que nous faisons sur le continent
américain, ces pays créent des communautés régio­
nales qui peuvent grandement contribuer b. établir
une harmonie entre les nations et h consolider leurs
efforts tout en étant un facteur favorable h la paix
mondiale.

10. Suivant SI?: vocation interaméricaine, occidentale
et universelle, le Brésil veut la paix dans la sécurité
et la liberté. Min de préserver notre génération et les
g~nêrations à venir du fl~au de la guerre, ~y!:) la
menace atomique rend plus effroyable encore, le
Brésil se prononce sans réserve en faveur d'un
désarmement rationnel et contrÔlé qui nous donnerait
une sécurité que les armes ae peuvent donner.

11. Le Brésil souhaite voir respecter et garantir
la dignité de l 'homme dans tous les domaines. Nous
voudrions que l'ONU contribue h assurer le respect
universel des droits fondamentaux ~e l 'homme en
éliminant h. tout jamais, sous quelque ,forme que ce
soit, la discrimination raciale qui se manifeste encore
dans certaines régions du monde.

, 12. C'est précisément ce respect de la dignité
"" "humaine qui nous inspire le désir devoir tous les
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financi~res; il ne s'agit pas simplement de contribu­
tions li verser.

23. Les opérations qui sont li l'origine de cette
crise représentent l'une des formes d'action les plus
efficaces des Nations Unies. La Charte ne les avait
pas prévues, mais leur nécessité a été démontrée
par les réalités de la vie internationale et peu li peu
elles sont devenues un instrument puissant de l'ONU
pour atteindre s,es buts.

24. C'est en 1956, lors de la création d'une force
internatiOllale stationnée dans la ZOne de Gaza, que
ce genre d'opérations a étéentreprispourlapremi~re

fois. Cette formule a été reprise lorsque l'Organisation
des Nations Unies est intervenue au Congo et li Chypre.
Dans tous ces cas, les troupes agissant sous l'égide
des Nations Unies n'ont pas eu pour mission de punir
ou de repousser l"agresseur, mais d'empêcher, par
leur présence, un conflit armé et d'assurer le respect
des cessez-le-feu. Plus qu'un simple grouped'obser­
vateurs, moins qu'une armée internationale sur pied
de guerre, la Force n'a jamais eu pour mission de
se livrer li l'offensive ni de contrOler la région dans
laquelle elle opérait. Ce contrOle est exercé par des
autorités locales souveraines, au consentement des­
quelles la venue des troupes a toujoursêté subor""
donnée. La Force n'avait pas d'objectifs militaires
au sens habituel, mais avait pour .but de maintenir
un état de paix favorable li un r~glement pacifique
fondé sur la mise en œuvre des recommandations
formulées par les org.an.es compétents de l'Organi­
sation des Nations Unie~.

25. On peut admettre que les opérations de maintien
de la.paix constituent maintenant un concept nouveau
et solide, enti~rement distinct de celui des mesures
coercitives prévues par le Chapitre VII de la Charte.
Cette ~volution n'est pas inc0Dl:patible avec l!:lChar~,'

qui est un instrument vivant, mais les difficultés
qui ont surgi jusqu'ici, et dont les probl~mes de
financement ne représentent qu'un aspect, semblent
indiquer que ce concept nouveau devrait être incorporé
dans la Charte le plus rapidement possible.

f'r)
26. On pour:rai.t donc insérer dans la Charte, entre
les Chapitres 'VI et VII, un nouveau chapitre intitulé
"Opérations .de maintien de la paix". n y aurait de
la sorte une gradation: "Règlement pacifique des
différ€1:"1ds", '!Opérations de maintien de la paix",
"Action en cas de menace contre la paix, de rupture
de la paix et d'actes d'agreSSion".

27. Les opérations de maintien de la paix seraient
ainsi conduites sur le territoire d'un ou de plusieurs
Etats, Membres ou non de l'Organisation des Nations
Unies, sur leur demande ou avec leur cO:Q.sentement..
Elles seraient entreprises pal' des contingents mili­
taires, de préférence désignés d'avanc~ et fournis
principalement par des nations petites et moyennes.
LeUl~ seul objectif serait de maintenir un état de paix,
li la différence des opérations prévues àu Chapitre 'VII
et qui peuvent être entreprises contre le gré. d'un ou
plusieurs Etats ayant v1?lé l'ordre international, en vue
d'imposer la volonté de la communauté internationale
représentée par les Nations Unies. Cela n'empêcherait

. évide:mment pas de recourir, lors d'opérations de
maintien de la paix, li desinesures \5oe:rcitives dans
des circonstances données et POUl' un temps limité•

des hommes d'Etat qui ont rédigé ce document. Gr~ce
h l'application progressive, ordonnée et pacifique des
dispositions de la Charte et des résolutions.pertinentes
de l'Organisation des. Nations Un~,es, plus de la
moitié de l 'humanité a accédé h l'indépendance en
exerçant le droit d'autodétermination. Dans sa sagesse,
l'Organisation non seulement a été la force qui a
poussé les peuples coloniaux vers l'indépendance,
mais elle a encore fourni le cadre juridique et polî­
tique qui a permis de mener les négociations et de
conclure les accords nécessaires pour que cette
évolution puisse se faire dans la paix. Les exceptions
h cette r~gle ne font que mieux mettre en relief la
clairvoyance et la sagesse des auteurs de la Charte.
Nous avons le devoir de conserver et d'élargir
encore l'expéri~nce acquise par l'Organisation des
Nations Unies dans le domaine de la décolonisation.
Cette expérience a permis li l'Organisation et li ses
Etats· Membres de s'acquitter de leurs obligati~ns
sans accroitre la tension internationale. Au contraire,
la décolonisation pacifique s'est généralement révélée
être un instrument de paix.

18. C'est pour ces raisons que ma délégation con­
sid~re avec appréhension, voire avec,. des craintes
sérieuses, les initiatives qui tendraient li introduire
un élément de violence da.:.~ l'appl:i.cation de la pro­
cédure de décolonisation prévue par la Charte.

19. L'exercice du droit d'autodétermination a, tl
notre avis, une valeur de principe qui dépasse les
questions posées par le cf'i'!onialisme. C'est un droit
que tous les peuples devraient pouvoir exercer. Je
pense notamment li la nation allemande divisée par
une ligne de d~màrcation nullement justifiée etqui est'
soumise li des restrictions incompatibles avec l'esprit
de la Charte.

20. Ce sont lh des problèmes fondamentaux que l'on
retrouve li propos de nombreux points de l'ordre du
jour de cette dix-neuvi~me ,Session de l'Assemblée
générale. J'ai cependant l'impression que nous par­
tageons tous en ce moment un sentiment général
d'appréhension en ce qui concerne l'avenir même
de notre organisation, son existence, les mesures
qu'elle devrait prendre pour atteindre ses objectifs.
Je pense li la véritable crise institutionnelle devant
laquelle nous· IlOUS trouvons par suite du refus de
certains Etats Membr,es de recomlaftre leurs obli­
gations financi~res li' l'égard des opérations des
Nations Unies pour le maintien de la paix.

21. La délégation brésllielUle n'ignore rien des
incidences du probl~me. Nous savons que cette crise
menace l 'avenir m~me de l'Organisation des Nations
Unies en tantqu'institutionuniverselle et nous sommes
enti~rement disposés li appuyer toute mesure de
conciliation qui permettrait de résoudre une crise
qui se révélera peut-être fatale.

22. Ma délégation, toutefois, ne saurait accepter des
solutions qui impliqueraient le renoncement aux
principes qui sont li la base même de l 'Organ';3ation, ~
'car' ce sarait, d'une façon différente mais avec la
m!me certitude, la fin de l'Organisation des Nations
Unies tellé que nous la cOlUlaissons, c'est-tl-dire
d'une institution démocratique ob. les droits et les
obligations sont les mêmes pour tous. Les difficultés

. auxquelles nous nous heurtons ne sont pas purement

1
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des Nations Unies, car seme l'ONU peut nous per...
mettre de traduire en actes notre idéal de paix, de
progr~s' et de développement.

30. Telle est l'opinion du Brésil et je ne puis croire
què les autres puissances, notamment celles qui ont
parmi nous une position privilégiée du fait de leur
importance économique et politique, puissent défendre
énergiquement des positions qui risquent de noùs
mener au désastre.

31. Je souhaite que les générations ho venir n'aient
jamais ho nous reprocher de Il 'avoir obéi qu'au souci
du présent, quand il s'imposait de voir loin; puissent­
el~es ne jamais dire que, au moment crucial, nous
avons manqué de courage et de sagesse quand il
s'agissait de bâtir un monde meilleu':r, qui étaitpresque
h notre portée.

32. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il n'y a
plus d'orateurs inscrits sur la liste pour la séance de
ce matin, et j'invite les représentants qui ne se sont
pas encore fait inscrire hIe faire immédiatement s'ils
veulent prendre part ho la discussion générale.

33. Notre prochaine séance pléni~reauralieudemain

matin, ho 10 h 30 précises. Nous poursuivrons la
discussion générale.

La séance est levée à 11 h 10.
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29. A cet égard, ~.a position de mon pays ne saurait
être plus claire ou plus catégorique. Le peuple et le
gouvernement brésiliens estiment que l'Organisation
des Nations Unies offre aux relations internationales
un cadre qui est indispensable dans le monde con­
temporain. Nous n'osons même pas penser ho ce qui
arriverait si le syst~me de coexistence et de négocia­
tions que représente l'Organisation des Nations Uni.es
disparaissait. Ce que nous voulons, c'est voir se
consolider et se renforcer la structure et lesrouages

La Charte ainsi modifiée pourrait prévoir, en termes
plus précis, une méthode de financement tant des
actions coercitives que (~es opérations de maintien
de la paiX.

28. Je sais· fort bien que les idées que je viens
d'exposer ne sont pas faciles ho mettre en pratique.
Nous connaissons bien les difficultés auxquelles on
s'est heurté jusqu'ici lorsqu'on a tenté d'adapter la
Charte aux exigences nouvelles du: monde actuel. Mais
la gravité même de ces problèmes fait qu'il est
absolument .indispensable d'étudier des solutions poli­
tiques et constitutionnelles d'ordre global. Il sepour­
rait même que, ce faisant, on facilite la solution des
probl~mes immédiats qui se posent ho nous et qui,
je le rêp~te, semblent menacer l'existence même de
notre organisation.

".~
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